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6/ Valorisation de l'expérience de mobilité

Les participants au programme peuvent valoriser l'expérience acquise au retour.

•  L'Europass Mobilité décrit la période de formation effectuée à l'étranger : il met en évidence les compétences
acquises lors d'une expérience de stage (activités réalisées, résultats obtenus).

•  Le CV Europass : c'est un modèle de CV européen reconnu dans tous les pays de l'Union Européenne. Des
tutoriels aident à la rédaction et la mise en ligne ; un éditeur en ligne de lettre de motivation est également à
disposition.

•  Le supplément au diplôme : il s'agit d'un document qui décrit les savoirs et les compétences acquis par les
titulaires de diplôme de l'enseignement supérieur.

•  Le passeport européen de compétences : ce passeport aide à démontrer vos compétences et qualifications
pour trouver un emploi ou une formation ou pour valider vos compétences.
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